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Une forêt née grâce à l’engagement 
des habitants
Le parc forestier de Belle-Terre a été finalisé durant le printemps. Ce projet a été rendu possible grâce à un financement public-privé et  
à l’engagement de la population qui a participé aux plantations.

Le nouveau quartier Belle-Terre 
prend vie ! Alors que l’école a vécu 
sa première rentrée en septembre 
dernier, que les habitants prennent 
possession des logements depuis le 
début de l’année et que les espaces 
publics sont en cours de finalisation, 
c’est le parc forestier situé entre le 
groupe scolaire, la zone villa et le che-
min de Chantemerle qui est sorti de 
terre ce printemps. 

Démarche participative
Lancé en mars 2020, ce projet s’ins-
crit dans une démarche participative 
basée sur un financement public-pri-
vé. Entreprises et particuliers étaient 
invités à financer la plantation des 
nouveaux arbres, tandis que la Ville 
de Thônex s’engageait à assumer une 
partie des coûts et son entretien. Plus 
de 30'000 francs ont ainsi été récoltés 
grâce à des dons. « L’intérêt et le sou-
tien du public ont été magnifiques, 
se réjouit Pascal Uehlinger, Conseiller 
administratif délégué à l’urbanisme. 
Plus d’une centaine de donateurs se 
sont mobilisés et ont permis à cet 

écosystème forestier propice à la bio-
diversité de voir le jour. »
La mobilisation ne s’est pas arrêtée à 
la promesse de don, elle s’est pour-
suivie sur le terrain au moment de 
mettre en terre le parc forestier. En 
effet, des ateliers de plantation ont 
été organisés au mois de mars en col-
laboration avec l’association Terragir. 
Huit classes de 7P et 8P des écoles 
thônésiennes ont ainsi participé 
aux plantations, à l’issue d’un projet 
pédagogique mené par leurs ensei-
gnants dans le cadre du programme 
Robin des Watts. Les habitants et les 
donateurs étaient également invités 
à des ateliers plantation durant deux 
matinées. Ces ateliers ont permis de 
faire découvrir l’étendue du projet 
et d’installer une responsabilité indi-
viduelle et collective à l’égard de ce 
nouvel espace. Entourés de jardiniers 
de l’entreprise Jacquet, en charge du 
projet, et de jardiniers du service de 
l’espace public de la Ville de Thônex, 
les participants ont mis en terre les 
arbustes et plantons qui constituent 
le nouveau parc forestier. 

Méthode Miyawaki 
Pins sylvestres, érables planes, cham-
pêtres et de Montpellier, chênes 
chevelus et pédonculés ou encore 
cerisiers sauvages et sorbiers des 
oiseleurs… une grande variété d’es-
sences ont été sélectionnées parmi 
les plantes indigènes suisses capables 
de s’adapter à la nouvelle réalité cli-
matique. Cette diversité est néces-
saire dans un projet de forêt urbaine 
plantée selon la méthode Miyawaki. 
Cette technique vise à créer des 
forêts urbaines sur de petites sur-
faces grâce à une forte densité de 
plantes et permettant ainsi une crois-
sance rapide. « Les projets de forêts 
Miyawaki sont de plus en plus cou-
rants, explique Bastien Fleschmann, 
directeur adjoint Plantes & Entre-
tiens de l’entreprise Jacquet. Mais ils 
sont rares à cette échelle, tant sur le 
plan de la taille de la parcelle, du bud-
get alloué et de la volonté politique 
affichée. »
Désormais, il faudra faire preuve d’un 
peu de patience avant de pouvoir 
véritablement admirer le résultat 
de l’exercice. Mais la nature prendra 
rapidement ses droits puisque la cou-
verture végétale devrait s’étendre ra-

pidement. Le parc forestier sera clô-
turé au cours de ses premières années 
afin de protéger les jeunes plants. Un 
arrosage pourra être mis en service si 
besoin dans un premier temps, avant 
de laisser progressivement la forêt 
devenir totalement autonome. 
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Les participants aux ateliers plantation ont bénéficié d’explications de professionnels de 
l’entreprise Jacquet et du service de l’espace public de la Ville de Thônex.

Les donateurs étaient invités à un atelier plantation.

Johan Didion, responsable du pôle des es-
paces verts et Pascal Uehlinger, Conseiller 
administratif, ont inauguré la borne du parc 
forestier.
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